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Lucile VAUTRIN

Maryline RAMBOZ
70360 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations

1

Article D312-156 du CASF

Article D312-157 du CASF

Article D312-159-1 3° CASF

6 mois

Avenant au contrat de travail du médecin 

coordonnateur

Autres modalités d'intervention proposées

engagement du médecin ccordonnateur de 

satisfaire à son obligation de formation

E2-E3-R5 N
La mission a pris connaissance de l'argumentaire de l'établissement, celui-ci n'ayant pas fourni 

d'éléments de preuve la prescription est maintenue

2

Article L311-3 du CASF

Article L312-1  II  al 4 du CASF

Article D312-155-0 II du CASF

Article L4311-2 à 4 du CSP

3 mois

Plan d'actions faisant apparaître les 

différents leviers activés, les délais et les 

réalisations pour recruter stabiliser et 

fidéliser l'équipe soignante

Tableau nominatif des agents soignants en 

poste au 01/09/2023 

(IDE/AS/FFAS/AES/ASG..) en indiquant s'ils 

sont qualifiés pour l'exercice de leurs 

fonctions + si oui : copie des diplômes

E5-E6-R4 N
la mission a pris connaissance de l'argumentaire de l'établissement, celui-ci n'ayant pas fourni 

d'éléments de preuve la prescription est modifiée concernant les VAE mais maintenue

3 Article L4311-15 du CSP 1 mois
Liste des infirmiers en poste au 01/07/2023

N° d'inscription et preuve de leur inscription 

à l'ordre infirmier (NOM- NOM NAISSANCE-

PRENOM-DATE DE NAISSANCE-DATE DU 

DIPLÔME ET NUMERO ORDINAL OU RPPS)

E4 N
la mission a pris connaissance de l'argumentaire de l'établissement, celui ci n'ayant pas fourni les 

éléments de preuve, la prescription est maintenue

Tableau des mesures définitives

Prescriptions

Adresse :

Date de mise à jour 

des mesures :
11/12/2024

Nom établissement : EHPAD VILLA SAINT JOSEPH

13 R DE LA CROIX DE PIERRE

Affaire suivie par :

Libellé

Code postal : 

Prescriptions

Doter la structure d'un temps complémentaire de médecin coordonnateur ;

afin d'atteindre l'ETP réglementaire requis au regard de la capacité de l'EHPAD (0,6 EPT) : 

- soit en augmentant le temps de travail du médecin coordonnateur actuel de l'établissement (+0,1 

ETP) ;

- soit en proposant, dans l'intervalle, une solution alternative permettant de venir en soutien des 

équipes soignantes. 

et Inciter et s'assurer de l'engagement du médecin coordonnateur dans une démarche visant à 

acquérir l'une des qualifications exigée par la réglementation.

Renforcer l'organisation des soins afin de garantir des prestations individualisées et réalisées au 

sein de l’établissement par des équipes pluridisciplinaires qualifiées :
- en limitant la rotation du personnel soignant, en particulier le recours aux CDD ;

- en disposant  d'un personnel qualifié,  ayant une connaissance de la structure et des résidents ;

- en s'assurant de la détention effective des diplômes par les personnels pour tout recrutement, y 

compris en CDD ;

Demander à l'ensemble des personnels infirmiers en poste de s'inscrire   à l'ordre infirmier et 

s'assurer de l'effectivité de cette inscription.

SCEY SUR SAONE ET ST ALBIN
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Lucile VAUTRIN

Maryline RAMBOZ
70360 Commune :

Nb 4 Fondement juridique Délai Eléments de preuve à fournir
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations

Tableau des mesures définitives

Prescriptions

Adresse :

Date de mise à jour 

des mesures :
11/12/2024

Nom établissement : EHPAD VILLA SAINT JOSEPH

13 R DE LA CROIX DE PIERRE

Affaire suivie par :

Libellé

Code postal : 

Prescriptions

SCEY SUR SAONE ET ST ALBIN

4

L6321-1 CT et L6312-1 CT

D6311-19 CSP

Arrêté du 30 décembre 2014 relatif à 

l’attestation de formation aux gestes et 
soins d’urgence

6 mois

Plan de formation prévisionnelle 2024

Incluant des formations de prévention 

contre la maltraitance et/ou de 

sensibilisation à la bientraitance

et  

les autres formations obligatoires (sécurité 

incendie /  AFGSU / gestion de la douleur …)

E1 N
la mission a pris connaissance de l'argumentaire de l'établissement, celui ci n'ayant pas fourni les 

éléments de preuve, la prescription est maintenue

Définir la stratégie de la structure en matière de développement et de maintien des compétences 

en lien avec le recueil des besoins en formation des salariés et les obligations règlementaires qui 

s'imposent au gestionnaire.
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Lucile VAUTRIN

Maryline RAMBOZ
70360 Commune :

Nb 2 Référentiel de bonnes pratiques
Référence 

rapport E/R

Levée O/N/

Abandonnée

Date de la 

levée
Observations

1
RBPP bientraitance : définition et repères 

pour la mise en œuvre, HAS, 2008
R1 O 11/12/2024

2

RBPP Bientraitance : définitions et repères 

pour la mise en œuvre – HAS -2008 partie 2 
p.25

RBPP : mission du responsable 

d’établissement et rôle de l’encadrement 
dans la prévention et le traitement de la 

maltraitance, HAS,  Décembre 2008

R2-R3 N

Renforcer, auprès des professionnels intervenant dans le soin, la diffusion et l'application des bonnes 

pratiques professionnelles en gériatrie, leur harmonisation et consolider l'organisation des soins 

dispensés en instaurant des réunions de coordination et régulation des équipes soignantes pilotées par 

le MEDEC et/ou l'IDEC.

Tableau des mesures définitives

Recommandations

Nom établissement : 

Adresse :

Date de mise à jour 

des mesures :
11/12/2024

EHPAD VILLA SAINT JOSEPH

13 R DE LA CROIX DE PIERRE

SCEY SUR SAONE ET ST ALBINCode postal : 

Libellé

Organiser de manière efficiente la circulation optimale des décisions et informations signifiantes prises 

par la direction, auprès des personnels.

Affaire suivie par :

Recommandations
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